
Chers conventionnels,

Cette rentrée marque la dernière
ligne droite avant les présidentielles.
Nous avons donc mis en place de
nouveaux rendez-vous.

Dans le cadre d'un rapprochement
avec la C6R Ile-de-France et la C6R
étudiants, nous avons décidé de
remplacer notre rendez-vous mensuel
sur l'actualité par des rencontres
mensuelles autour d'invités. La
première se tiendra le 21 novembre
sur le thème des médias dans la
campagne électorale. Le 19
décembre, nous évoquerons la place
des élus dans une nouvelle
République. Puis, une réunion sera
consacrée au syndicalisme. Des
informations vous seront transmises
par mail.

En janvier, une grande réunion orga-
nisée au niveau fédéral interrogera
les candidats à la Présidence sur leur
programme en matière
institutionnelle.

Par la suite, et selon l'actualité, nous
programmerons à nouveau des
rencontres franciliennes en février et
mars.

C6necessaiRe s'adaptera à ces
nouveautés en vous proposant des
contributions portant sur les thèmes
abordés lors de ces rencontres. Vous
trouverez donc un addendum à la
prochaine lettre sur le thème des
médias.

Pour finir je ne saurais trop vous
rappeler que nos idées ne prendront
corps que si chacun de nous s'ap-
plique à les diffuser, aussi n'hésiter
pas à débattre, à parler et à convain-
cre votre entourage de la nécessité
d'un changement des institutions….Et
n'oubliez pas non plus de renouveler
votre adhésion à la C6R !

Amitiés conventionnelles,

Marie-Sophie
PEYRE
Présidente de la
C6R-Paris

EDITO C6  concret

On pourrait nous dire : " la Constitution c'est bien joli(e), mais c'est pas ça qui va faire
bouillir la marmite. " De cette affirmation légitime faisons une interrogation. A cette
interrogation légitime, nous répondrons deux choses.

D'abord nous nous souviendrons qu'en 1789, déjà, la détermination des députés de
l'Assemblée Nationale Constituante, immortalisée dans la salle du jeu de paume, ne
remplissait guère les boulangeries des faubourg parisiens. Pourtant, où en serions-nous
sans eux, sans le 14 juillet, la nuit du 4 août (abolition des privilèges), la Déclaration
des droits de l'Homme et du citoyen ?

Deuxièmement, penser qu'il n'y a pas de rapport entre le new deal politique
qu'apportera la Constitution de la 6e République et la vie quotidienne est faux. Un
exemple ?

Il n'est pas difficile d'imaginer quelles économies substantielles pourraient réaliser les
pouvoirs publics en changeant la procédure de contrôle (et débat, et vote) du budget
par le Parlement. Combien de citoyens savent qu'une ordonnance organique de 1959
limite la possibilité pour nos élus de se pencher sérieusement sur la restriction des
dépenses publiques ? Sait-on combien de dépenses, dont la justification est devenue
caduque, sont reconduites sans discussion d'une année sur l'autre ?
D'autres exemples ? Lisez ou relisez La machine à trahir (A. Montebourg, Denoël,
Folio, Paris, 2002). Cette relative impuissance du pouvoir législatif a de quoi inquiéter.
Surtout dans une période où l'on nous promet un avenir de lourds sacrifices, en vue
du remboursement de notre dette publique.

Et alors ? 

Alors, cet argent gaspillé ne serait-il pas mieux employé dans la santé, la formation
professionnelle ou le fonctionnement de la justice ? Ça n'est pas assez concret ?
Demandez aux personnes âgées abandonnées à leur solitude, aux chômeurs sans
diplôme, aux incarcérés en préventive…

Bien sûr, la Constitution n'est pas un remède miracle. Mais notre projet a une portée
bien plus ordinaire qu'on pourrait le croire.

Le budget étant la clé de la réforme, relisons pour conclure nos propositions 11 et 12
originelles :

11 : Les parlementaires peuvent présenter des propositions de loi ou des
amendements dont la conséquence serait soit la diminution des ressources publiques,
à la condition de compenser ces pertes de recettes ou ces augmentations de charges
par une augmentation ou une diminution à due concurrence des recettes ou des
charges.

12 : Sous l'autorité du président de l'Assemblée nationale et du président du Sénat,
la Cour des comptes est chargée de réaliser pour le Parlement des rapports rendant
compte de la sincérité de la réalisation, par chaque ministère, des programmes votés
et de leurs performances. A la demande de la commission des finances de chaque
assemblée, la Cour des comptes réalise des projections budgétaires et économiques.

Chaque loi de finance délimite strictement les écarts entre les volumes de dépenses,
de recettes et de déficit autorisés dans la loi de finance initiale et les volumes
constatés dans la loi de finance d'exécution.

Evidemment, cela suppose un changement d'état d'esprit de beaucoup de nos élus et
à tous les niveaux. Aux citoyens de les y inciter.
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Pourquoi ne pas supprimer
le Sénat ?

Le Sénat de la Ve République est une
chambre conservatrice, porte-parole de
certains lobbies locaux, ne connaissant
jamais l'alternance et dotée de pouvoirs
excessifs. Ce Sénat-là doit évidemment
être supprimé.

Mais la 6e République propose un " nou-
veau " Sénat, élu au suffrage universel
direct à la proportionnelle dans un cadre
régional. Ainsi, les petits partis seraient
représentés au Parlement. Et à côté de
la majorité à l'Assemblée nationale, qui
conservera l'essentiel du pouvoir législa-
tif, le Sénat serait un lieu d'expression

Pourquoi le C6R ne veut-elle pas d’un
régime présidentiel ?

Le régime présidentiel, pratiqué surtout en
Amérique, ne manque pas d'atouts, à
commencer par la puissance du Parlement.
Mais il repose sur une logique très peu
connue en Europe. D'une part, les pouvoirs
ont la même légitimité (Président, Chambre
des Représentants et Sénat sont tous trois
issus du suffrage universel). D'autre part, les
pouvoirs sont très strictement séparés (le
Président ne peut pas dissoudre le Congrès ;
le Congrès ne peut renverser ni le Président
- sauf impeachement - ni le Gouvernement).
Le Parlement est puissant, précisément
parce qu'il n'a pas de lien avec l'Exécutif :
faute de pouvoir s'appuyer sur l'administra-
tion dirigée par l'Exécutif (comme c'est le cas
dans un régime parlementaire), le Congrès
dispose de ses propres organes et outils
d'études, d'évaluation, de contrôle etc. Si l'on
adaptait ce modèle en France, il faudrait donc
revoir complètement les moyens (juridiques,
financiers, humains, matériels...) alloués au
Parlement. Sans quoi on ne ferait finalement
que... renforcer l'Exécutif (en le soustrayant à
la dissolution). Les partisans français du
régime présidentiel oublient très souvent cet
aspect.

Le côté séduisant du régime présidentiel est
qu'aucun des pouvoirs ne peut agir sans
l'aval de l'autre. Mais en pratique, il n'est
efficace qu'au prix de conciliations et de trac-
tations incessantes, y compris lorsque tous
les pouvoirs appartiennent à la même ten-
dance politique. Au pire, il conduit à l'immobi-

lisme : en
1995-1996 ,
l'administra-
tion fédérale

Comment concrètement passer
de la Ve à la 6e ?

On peut utiliser la procédure norma-
le de révision de la Constitution de
1958, mais cela suppose l'accord du
Sénat. On peut aussi inventer une
procédure particulière, telle qu'une
assemblée constituante spéciale-
ment élue. Dans tous les cas,
il faudra bien sûr un référendum pour
adopter la Constitution.

L'essentiel est de rassembler le
maximum de citoyens autour de
l'idée d'un changement institutionnel
et de faire porter cette idée par le
maximum d'élus. Les conditions
" techniques " précises d'adoption de
la nouvelle Constitution dépendront
des circonstances politiques.

L'évolution des mentalités est plus
rapide qu'on ne le croit souvent. Par
exemple, les conditions singulières
de la réélection de Jacques Chirac
en 2002, les effets néfastes du
quinquennat, les débats sur la
décentralisation ou sur l'Europe ont
contribué à une prise de conscience
de l'impasse dans laquelle se trouve
aujourd'hui la Ve République.

G.

Consultez nos fiches thématiques “Repères”
élaborées par le groupe “30 propositions” sur :

http://www.c6r.org/rubrique.php3?id_rubrique=60

L a  f o i r e  a u x  q u e s t i o n s

P o u r  a l l e r  p l u s  l o i n

LLaa  jjuussttiiccee  qquuee  ll’’oonn  mméérriittee

Le mois de septembre a été marqué par différents épisodes mettant en scène des membres de la majorité face à
leur conception de la Justice. Leur approche met en lumière les failles de la Vème République en la matière.
Sarkozy et l'indépendance de la justice
Nicolas Sarkozy, Ministre de l'Intérieur et Président de l'UMP, comme il aime à se définir, futur candidat à la
présidence de la République, comme il semble nécessaire de le rappeler, a récemment estimé que les juges de

des États-Unis s'est retrouvée en
cessation de paiement parce que Clinton
et les Républicains n'arrivaient pas à
trouver un accord sur le budget fédéral.
C'est la " cohabitation à l'américaine ".

Le régime présidentiel ne peut donc
fonctionner - tant bien que mal - qu'à des
conditions qui sont assez spécifiques
aux États-Unis (voir, d'ailleurs, les
difficultés rencontrées par plusieurs pays
d'Amérique latine qui s'en sont inspirés):
faible clivage bipartisan de la vie
politique ; faible discipline des partis poli-
tiques ; poids des groupes de pression ;
localisme etc.

En France, ces réalités sont souvent
méconnues : beaucoup des partisans
d'un prétendu " régime présidentiel " ne
cherchent en réalité qu'à renforcer le
Président au détriment du Premier
ministre.

des minorités et aurait un rôle
d'agitateur d'idées. 



Bobigny faisaient preuve de " démission " en ne prononçant pas suffisamment de peines de prison.
Outre que cela est faux - comme en atteste un audit réalisé en 2005 par l'inspection générale des services
judiciaires, qui confirme qu'avec un " taux de réponse pénale " de 83 % en 2005, Bobigny se situe en plein
dans la moyenne nationale (Le Monde du 22 septembre) - cela confirme le peu de cas que Nicolas Sarkozy
fait de l'indépendance de la justice. Mais cela ne constitue qu'une confirmation d'une position qu'il avait déjà
adoptée  à plusieurs reprises ces mois derniers.
Chirac et l'instrumentalisation de la justice
Le président de la République se trouve à nouveau confronté, à quelques mois de la fin de son mandat, aux
procédures judiciaires le concernant, pendantes devant la justice. Son immunité judiciaire, opportunément
renforcée par le Conseil constitutionnel en janvier 1999 en a permis le report, mais celles-ci devraient être
jugées sitôt le mandat du Président de la République échu.
Face à ce risque, ses camarades ne manquent pas d'idées et d'initiatives pour tenter de le mettre à l'abri, parmi
lesquelles on retiendra la plus maladroite, celle de Patrice Gélard qui voulait faire adopter un loi
constitutionnlle par laquelle les Présidents de la République seraient sénateurs à vie et bénéficieraient par là
même d'une immunité de même durée !
Si Laurent Le Mesle est généralement considéré comme un bon professionnel, peu susceptible d'être attaqué sur
la caractère partisan de ses positionnements, puisqu'il a servi l'Etat au sein de gouvernements tant de gauche
que de droite, il est néanmoins à souligner qu'il occupe depuis quatre ans le poste de Conseiller pour la
justice du Président de la République. C'est lui qui a analysé et conseillé Chirac et ses anciens collaborateurs
sur toutes les affaires judiciaires susceptibles des les intéresser - parmi lesquelles a figuré l'affaire des chargés
de mission à la Mairie de Paris, affaire remontant à l'époque où Chirac dirigeait cette dernière.
Il vient d'être nommé Procureur général à la Cour d'appel de Paris. Rien ne permet de supposer que Laurent Le
Mesle sera tenté d'opérer une confusion des genres s'il devait intervenir dans le cadre judicaire sur des
affaires dont il a déjà eu à connaître dans le cadre de son emploi à l'Elysée. Néanmoins, rien ne permet
d'exclure que ceux qui l'ont nommé ne l'aient espéré. En tout état de cause, cela met en place une situation
proche du conflit d'intérêt, peu heureuse pour l'indépendance de la justice.
Juppé et l'incompréhension de la justice
Alain Juppé a justifié la tenue de l'élection municipale anticipée à Bordeaux par sa volonté, via l'onction
électorale, d'effacer sa condamnation. S'il ne saurait être dénié à toute personne condamnée par la justice le
droit à sa réintégration au sein de la société une fois sa peine purgée, il ne saurait être oublié que, lors de
l'examen des libérations conditionnelles, la compréhension par le condamné de la sanction qui lui a été
infligée est prise en compte. Cette prise de conscience semble loin d’être effective pour M. Juppé.

FFaaccee  àà  cceess  ttrrooiiss  ssiittuuaattiioonnss,,  iill  sseemmbbllee  ooppppoorrttuunn  ddee  rraappppeelleerr  qquueellqquueess-uunneess  ddeess  pprrooppoossiittiioonnss  ddee  llaa  CC66RR  eenn  mmaattiièèrree
ddee  jjuussttiiccee  ::
-  llaa  rreessttaauurraattiioonn  ddee  llaa  jjuussttiiccee  eenn  ttaanntt  qquuee  ""  ppoouuvvooiirr  "",,  àà  ééggaalliittéé  aavveecc  ll''eexxééccuuttiiff  eett  llee  llééggiissllaattiiff,,  rreennvveerrssaanntt  llaa
qquuaalliiffiiccaattiioonn  rreetteennuuee  ppaarr  llaa  CCoonnssttiittuuttiioonn  ddee  llaa  VVe RRééppuubblliiqquuee,,  llaa  rréédduuiissaanntt  àà  uunnee  ssiimmppllee  ""  aauuttoorriittéé  ""..
-  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  dd''uunn  CCoonnsseeiill  ssuuppéérriieeuurr  ddee  llaa  JJuussttiiccee,,  àà  llaa  ppllaaccee  ddee  ll''aaccttuueell  CCoonnsseeiill  SSuuppéérriieeuurr  ddee  llaa  MMaaggiissttrraattuurree,,
qquuii  sseerraaiitt  cchhaarrggéé  dduu  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  gglloobbaall  ddee  llaa  jjuussttiiccee  eett  nnoonn  ddee  llaa  sseeuullee  ccaarrrriièèrree  ddeess  mmaaggiissttrraattss,,  éévviittaanntt  aaiinnssii
lleess  iinnttrruussiioonnss  ddee  ll''eexxééccuuttiiff  ddaannss  ccee  cchhaammpp..
-  ll''iinnssttaauurraattiioonn  dd''uunn  ccoonnttrrôôllee  ddéémmooccrraattiiqquuee  ddee  llaa  mmiissee  eenn  œœuuvvrree  ddee  llaa  ppoolliittiiqquuee  ppéénnaallee,,  ppaarr  llaa  ppoossssiibbiilliittéé  llaaiissssééee
àà  ttoouutt  mmeemmbbrree  dduu  PPaarrlleemmeenntt  ddee  ddeemmaannddeerr  aauuxx  PPrrooccuurreeuurrss  ggéénnéérraauuxx  ddee  rreennddrree  ddeess  ccoommpptteess  ssuurr  ll''aapppplliiccaattiioonn  ddee
llaa  llooii  ddaannss  lleeuurr  rreessssoorrtt..
-  llaa  rreeffoonnddaattiioonn  ddeess  mmooddaalliittééss  ddee  mmiissee  eenn  ccaauussee  ddee  llaa  rreessppoonnssaabbiilliittéé  ddeess  mmeemmbbrreess  dduu  GGoouuvveerrnneemmeenntt  vviiaa  uunnee
mmooddiiffiiccaattiioonn  ddeess  mmooddaalliittééss  ddee  ddééssiiggnnaattiioonn  eett  ddeess  ppoouuvvooiirrss  ddéévvoolluuss  àà  ll''oorrggaannee  rreemmppllaaççaanntt  llaa  CCoouurr  ddee  JJuussttiiccee  ddee
llaa  RRééppuubblliiqquuee
-  ll''iinnssttaauurraattiioonn  ddee  ll''iinnéélliiggiibbiilliittéé  àà  vviiee  ddeess  éélluuss  ccoonnddaammnnééss  ppoouurr  ccoorrrruuppttiioonn..

En matière de Justice les prises de position des hommes politiques sont claires, à chacun d'entre nous de décider
de la justice qu'il mérite.

MSP



Si l'on en croit Dominique Rousseau (site du Conseil
constitutionnel, à l'occasion du 40e anniversaire de la
Constitution de 1958), pour adopter un projet ou une
proposition de révision de la Constitution, " la procédure
de révision ne prévoit aucun moyen de forcer l'accord
entre députés et sénateurs. Ici, les deux assemblées ont un
égal pouvoir ; en maintenant sa rédaction, en refusant de
prendre en compte les modifications de l'autre, chacune
peut faire durer les débats indéfiniment et, de fait,
bloquer la révision. Plusieurs projets ont ainsi échoué à ce
stade, par obstruction du Sénat : l'extension du champ du
référendum (1984), l'extension aux personnes du droit de
provoquer le contrôle de la conformité d'une loi aux
droits fondamentaux (1990, 1993) ... "

Concernant la ratification, il ajoute : " Deux situations
doivent être distinguées : ou les parlementaires sont à
l'origine de la révision, et la ratification se fait obligatoi-
rement par référendum ; ou l'exécutif est à l'origine, et le
Président de la République a le choix entre la ratification
par référendum ou la ratification par le Congrès. "

D. Rousseau évoque enfin la possibilité d'utiliser l'article
11. " Une révision de la Constitution est-elle possible par
le moyen de l'article 11 ? En 1958, chacun s'accordait
pour considérer que la Constitution définissait une seule
procédure de révision, celle prévue à l'article 89. Mais,
en 1962, l'utilisation par le général de Gaulle de l'article
11 pour modifier le mode d'élection du Président de la
République oblige à reprendre la lecture de cet article, et
en particulier de la disposition prévoyant que peut être
soumis au référendum "tout projet de loi portant sur
l'organisation des pouvoirs publics". Or, juridiquement, il
est clair qu'un des objets principaux d'une Constitution
est d'organiser les pouvoirs publics ; la première loi
constitutionnelle de la IIIe République est, d'ailleurs,
intitulée "loi relative à l'organisation des pouvoirs
publics". La possibilité d'une révision par le moyen de
l'article 11 est donc constitutionnellement défendable.
Pourtant, ce sont surtout des considérations politiques qui
ont été avancées pour justifier l'usage de l'article 11. La
procédure qu'il institue procure, en effet, deux
"avantages" - qui peuvent être lus aussi comme deux
"inconvénients" :

- La mise hors jeu du Parlement. Avec l'article 11, le
projet de révision, présenté par le Président de la

République sur proposition du Premier ministre, n'est ni discuté
ni voté par les chambres ; il est directement soumis au vote du
peuple par référendum. La seule obligation pour le gouverne-
ment est de faire sa proposition de révision pendant la durée
des sessions parlementaires et de l'accompagner d'une
déclaration suivie d'un débat dans chacune des deux
assemblées ; mais aucun travail ni, a fortiori, aucun vote sur le
projet lui-même ne sont prévus. Un Parlement en désaccord
avec le projet ne pourrait manifester son opposition que par le
dépôt et le vote d'une motion de censure.

- La suppression des limites. L'article 11 ne prévoit aucune
limite de circonstances ou de contenu à l'exercice du pouvoir de
modifier directement par référendum l'organisation des
pouvoirs publics. Sauf à considérer que les limites énoncées à
l'article 89 sont également valables pour l'article 11 - mais
aucun renvoi n'est fait d'un article à l'autre - le pouvoir de
révision est, ici, totalement libre.

Au fond, l'article 11 ne s'est imposé comme modalité possible
de révision que parce que l'article 89 donne au Sénat,
chambre haute issue d'un suffrage indirect, un pouvoir de
blocage ; hostile, en 1962, à l'élection populaire du Chef de
l'Etat, il n'aurait jamais laissé "passer" cette révision par la
procédure de l'article 89. Contourner le refus prévisible du
Sénat fut sans doute, à cette époque, la véritable raison du
recours à l'article 11. "

Et de conclure : " Au demeurant, l'article 11 n'a été utilisé que
deux fois comme moyen de révision, en 1962 et, sans succès,
en 1969, alors que l'article 89 l'a été à neuf reprises ; ce
dernier reste ainsi la procédure de droit commun de la révision
constitutionnelle. Mais, article 11 ou article 89, à trop souvent
changer la Constitution il arrive qu'un pays change, sans s'en
apercevoir, de Constitution; la meilleure solution, alors, est
peut-être que le peuple reprenne, dans sa globalité, son pouvoir
constituant. "

Nous laisserons prudemment ces considérations alimenter votre
réflexion.

Si notre projet est politiquement porté à plus ou moins brève
échéance par des élus nationaux, il ne restera plus qu'à
convaincre l'opinion de sa justesse et à trouver les moyens
techniques de le mettre en œuvre (on peut aussi renvoyer à
Sieyès…).

Et si l'article 11 utilisé (abusivement ou légitimement ?) par De
Gaulle  était une solution ? Débat ouvert…
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C ’ e s t  p r é v u  !L i e n s

Le cycle de conférences se tiendra au 4-6, place de Valois, 75001
Paris, M° Palais-Royal, à 20h. Renseignements plus précis sur le
site Internet de la C6R-Paris.
21 novembre 2006 Les médias dans la campagne électorale
19 décembre 2006 La place de l’élu dans une 6e République

Le site de la C6R :
www.c6r.org

Le site de la C6R-Paris :
www.c6r.org/rubrique.php3?id_rubrique=35

Le blog de la C6R-Paris :
www.c6r-paris.blog.lemonde.fr/c6rparis/

avec le C6R Ile-de-France et la C6R Etudiants


